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1. Resultat de l'exercice 

Le resultat de l'exercice 1983 est Ie suivant : 

Recettes 
Depenses 
Excedent des recettes 
sur les depenses 

francs * 

1 547 735 
1 499 613 

48 122 
========= 

Conformement a l'article 5.a) du Reglement financier de l'UPOV, 
l'excedent de recettes de 48 122 francs a ete vire au fonds de reserve. 

2. Fonds de roulement 

En vertu de l'article 8 de son Reg1ement financier, l'UPOV dispose d'un 
fonds de roulement. Ainsi qu'i1 ressort du bilan au 31 decembre 1983 (Annexe 
A.2 de ce document), ce fonds de roulement s' eleve a 333 330 francs. La 
participation des Etats, calculee conformement a la decision du Consei1 prise 
lors de la session du mois de novembre 1972 (document UPOV/C/VI/6), est 1a 
suivante : 

Afrique du Sud 8 333 Irlande 8 333 
Allemagne (Rep. fed. d' ) 41 667 Israel 8 333 
Belgique 8 333 Italie 16 666 
Danemark 8 333 Japon 41 667 
Espagne 8 333 Nouvelle-Zelande 8 333 
Etats-Unis d'Amerique 41 667 Pays-Bas 24 999 
France 41 667 Royaume-Uni 41 667 
Hongrie 8 333 Suede 8 333 

Suisse 8 333 

3. Base des contributions 

Le montant de la contribution annuelle de chaque Etat membre est calcule 
selon Ie nombre des unites de contributions qui lui est applique (article 26 
de l'Acte de 1978). Toutefois, la Belgique, la Suede et la Suisse ont augmente 
volontairement leur contribution annuell.e d' une demi-uni te et Ie Danemark d' un 
quart d'unite. En consequence, Ie calcul des contributions de 1983 etait base 
sur les unites suivantes [voir, a ce sujet, Ie budget de 1983 (documents 
C/XVI/4, C/XVI/18 et C/XVI/20)] : 

Le mot "francs" signifie des francs suisses et les sommes relevees dans 
ce document ont ete arrondies au franc (document C/XII/15, paragraphe 8). 
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1 ' All emagne (Rep. fed. d' ) 
5 unites pour 1es Etats-Unis d'Amerique 

4. Annexes 

5 unites pour 1a France 
5 unites pour Ie Japon 
.5 unites pour Ie Royaume-Uni 

3 unites pour 1es Pays-Bas 

2 unites pour l' Italie 

1,50 unite pour 1a Belgique 
1,50 unite pour 1a Suede 
1,50 unite pour 1a Suisse 

1,25 unite pour Ie Danemark 

1 unite pour 1 'Afrique du Sud 
1 unite pour l'Espagne 
1 unite pour 1'Ir1ande 
1 unite pour 1a Nouve11e-Ze1ande 

0,50 unite pour Israel. 

L'appartenance de 1a Hongrie a l'UPOV a pris effet 
Ie 16 avril 1983. Ce nouvel Etat membre versera des 
contributions a partir du 1er janvier 1984. 

On trouvera, aux annexes A du present document : 

A.1 - 1a comparaison du budget et des comptes de 1983 
suivie d'une note explicative; 

A.2 - Ie bi1an au 31 decembre 1983; 
A.3 - Ie ca1cu1 des contributions; 
A.4 - 1a 1iste des Etats membres 

et, a l'annexe B, Ie rapport du verificateur des comptes. 

0059 

5. Le Consei1 est invite, conformement a 
l'article 21.£) de la Convention, a 
examiner et approuver 1es comptes de 
l'exercice 1983. 

[Les annexes suivent] 
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ANNEXE A.1 

Comparaison du budget et des comptes de 1983 

Recettes 

Contributions 
Interets bancaires* 
Publications 
Autres** 

Depenses 

Personnel 
Voyages 
Conferences 
Impressions 
Traductions 
Location de locaux 
Fournitures 
Mobilier et materiel 
Autres depenses 
Depenses communes*** 

i) 

ii) 
iii) 
iv) 

Budget 

1 504 000 

5 000 
26 000 

933 000 
47 000 
48 000 
66 000 

4 000 
37 000 

2 000 
5 000 

11 000 
382 000 

1 535 000 
------------------

1 535 000 
------------------

Comptes 

1 504 000 
14 427 
11 276 
18 032 

895 103 
47 718 
46 851 
57 091 
2314 

38 862 
5371 

l3 140 
12 453 

380 710 

1 547 735 
------------------

1 499 613 
------------------

* Les taux d'interet de la Societe de Banque Suisse pour l'annee 1983 ont 
ete de 0,25% pour Ie compte courant, de 4,5% et de 3,75% pour Ie compte de 
placement. 

** Quote-part de l'UPOV dans 1es recettes communes de l'OMPI v). 

*** Detail des depenses communes 
(services rendus par l'OMPI) 

Traitements et depenses 
communes de personnel 

Impressions 
Autres services contractuels 
Entretien des locaux; location 

de locaux (sauf ceux du 
Bureau de l'UPOV) 

Telecommunications 
Fournitures; mobilier et materiel 
Autres depenses (imprevus) 

Budget 

260 000 
3 000 
3 000 

44 000 
35 000 
34 000 

3 000 382 000 
--------------

i) a iv) voir la page 2 de ces Annexes A. 

Comptes 

230 147 
4 283 
7 511 

44 725 
34 206 
52 234 

7 604 380 710 v) 
--------------

v) chiffres definitifs obtenus apres la cloture des comptes de 
l'OMPI pour l'exercice biennal 1982-1983. 
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Notes concernant les variations negatives entre Ie budget et les comptes 

ACTIF 

i) Location de locaux : la ·difference (1 862 francs) provient du. fait 
que la surface des bureaux necessaires au personnel du Secretariat 
etait augmentee. 

ii) Fournitures : Ie depassement (3 371 francs) est principalement du a 
l'achat de repertoires pour Ie classement des textes de la 
Convention. 

iii) Mobilier et materiel: Ie depassement (8 140 francs) est du a 
l'achat de mobilier pour completer celui du Secretariat. 

iv) Autres depenses: Ie depassement (1 453 francs) est essentiellement 
du a la difference de change sur des virements a la Caisse de 
retraite (Caisse commune des pensions du personnel des Nations 
Unies) . 

ANNEXE A.2 

Bilan au 31 decembre 1983 

PASSIF 

Liquidites 623 940 Creanciers 285 373 

Debiteurs 146 976 

770 916 
--------------

Fonds de reserve 
Report du 31 

decembre 1982 
Excedent de 

rE;!cettes 

Fonds de roulement 

104 091 

48 122 152 213 

333 330 

770 916 
--------------
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ANNEXE A.3 

Base pour la determination des contributions 

La determination de la part contributive de chaque Etat membre se fait sur la 
base de l'Article 26 de la Convention (texte 

, 
revise du 23 octobre 1978). 

Unites +. Unites = Total x Nombre = Total 
volontaires des Etats'" des unites 

5 5 5 25 

4 4 

3 3 1 3 

2 2 1 2 

1 0,50 1,50 3 4,50 

1 0,25 1,25 1 1,25 

1 1 4 4 

0,50 0,50 1 0,50 

16 40,25 
-- -----

Determination des contributions 

Le mont ant des contributions est ce1ui qui a ete approuve par Ie Consei1 de 
l'UPOV (document C/XVI/20, paragraphe 23). 

Base de 
contributions 

(francs) 

1 504 000 

Unites 

5 
4 
3 
2 
1,50 
1,25 
1 
0,50 

Montant " a 
Eercevoir Ear Etat 

(francs) 

186 832 

112 100 
74 733 
56 050 
46 710 
37 366 
18 683 

Valeur d'une unite de contribution 37 366 francs . 

Nombre 
des Etats'" Total 

(francs) 

5 934 160 

1 112 100 
.1 74 733 

3 168 150 
1 46 710 
4 149 464 
1 18 683 

16 1 504 000 
----------- ---------

.,. Selon la classification indiquee au paragraphe 3 du present document. 
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ANNEXE A.4 

Etats membres au 31 decembre 1983 

Etats membres 

Afrique du Sud 

A11emagne (Rep. fed. d') 

Belgique 

Danemark 

Espagne 

Etats-Unis d'Amerique 

France 

Hongrie 

Ir1ande 

Israel 

Italie 

Japon 

Nouve11e-Zelande 

Pays-Bas 

Royaume-Uni 

Suede 

Suisse 

17 Etats membres 

Date 
appartenance UPOV 

06 novembre 1977 

10 aout 1968 

05 decembre 1976 

06 octobre 1968 

18 mai 1980 

08 novembre 1981 

03 octobre 1971 

16 avril 1983 

08 novembre 1981 

12 decembre 1979 

01 juillet 1977 

03 septembre 1982 

08 novembre 1981 

10 aout 1968 

10 aout 1968 

17 decembre 1971 

10 juillet 1977 
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Date 
"Acte 1978" 

08 novembre 1981 

08 novembre 1981 

08 novembre 1981 

17 mars 1983 

16 avril 1983 

08 novembre 1981 

03 septembre 1982 

08 novembre 1981 

24 septembre 1983 

01 janvier 1983 

08 novembre 1981 

[L'annexe B suit] 
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RAPPORl' DE VERIFlCATICN ~ DFS CXH'lES DE 

L' UNICN IN1ERNATICNAIE PWR IA PRJrEX:TICN DES OBl'ENTICNS va:ErALES (lJI'OV') 

Exe%Cioe 1 9 8 3 

1 GENERALITES 

'. 
1.1 Mandat 

1.2 

S'appuyant sur l'article 25 de la Convention internationale du 

2 decembre 1961 revisee en 1978. 1e Conseil de l'Union internationale 

pour 1a protection des obtentions veqetales (UPOVI a desiqne. lors de sa 

quinzieme session ordinaire. novembre 1981. la Suisse comma verificateur 

des comptes. En execution .de ce mandat. nous avons procede. au sieqe du· 

Bureau de l'Union. a Geneve. a 1'examen des comptes de l'exercice 1983. 

Informations reoues 

M. A. Jaccard. chef de la section des finances de 1 'Organisation Mondia1e 

de la Propriete Intellectuelle (OMP!). responsable de la tenue des 

comptes de l'UPOV et ses collaborateurs nous ont obligeamment fourni. a 
notre entiere satisfaction. tous les renseignements et documents utiles 

a nos travaux. A 1'issue de. ces derniers. nous nous sommes entretenus 

avec M. T.A.J. Keefer. directeur de la division administrative de 

I' OMPI. a qui nous avons fait part de nos constatations et de nos 

remarques. 
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1.3 Nature et etendue de la verification 

Les contrales ont porte sur les mouvements de l'exercice 1983 des comptes 

de recettes et de depenses, sur les etats financiers ainsi que sur les 

valeurs figurant au bilan au 31 decembre 1983. Notre examen a ete 

effectue dans Ie respect des normes et principes gene raux admis en 

matiere de verification des comptes. 

1.4 Etats membres de l'Union 

L'Afrique du Sud, la Republique federale d'Allemagne, la Belgique, Ie 

Danemark, l'Espagne, les Etats-Unis d'Amerique, la France, l'Irlande, 

IsraeL l' Italie, Ie Japon, la Nouvelle-Zelande, les Pays-Bas, Ie 

Royaume-Uni, la Suede et la Suisse constituent les seize Etats membres 

de 1 'Union qui ont participe au financement de ses activites durant 

l'annee 1983. La Hongrie, dont l' appartenance Ii l' Union date du 

16 avril 1983, contribuera financierement des 1984. 

2 BUDGET ET RESULTAT 1983 

2.1 Budget de 1'exercice 

Le budget de l'exercice 1983 adopte par Ie Conseil lors de sa seizieme 

session, octobre 1982, prevoyait des depenses de 1'535'000 francs et un 

total de contributions des Etats membres de 1'504'000 francs. 

2.2 

3 

Resu1tat de l'exercice 

Le resultat de l'exercice 1983 se presente ainsi: 

Recettes 
Depenses 

Excedent de recettes 

fs. 

1'541'735.12 
1'499'612.95 

48'122.11 
============ 

Comme il ressort du bilan au 31 decembre 1983, l'excederit de recettes 

susmentionne a ete directement vire au Fonds de reserve en application 

de l'article 5 a) du Reglement financier de l'UPOV. 

COMPTES 1983 

3.1 Recettes 

Les contributions dues par les Etats membres doivent etre payees, selon 

l' article 6 du Reglement financier de l' UPOV, au cours du mois de 

janvier de l'annee Ii laquelle elles se rapportent. Les dates d'encais-

sement des contributions 1983 mont rent que le delai prescrit n'a pas ete 

respecte par tous les Etats membres et que 5 d'entre eux n'avaient pas 

regIe leur du Ii la fin du premier trimestre 1983. A 1a date de notre 

contrale, un Etat membre etai t encore redevable d' un solde de sa 

contribution 1983 de 5'500 francs. 
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3.2 Depenses 

Les chiffres de depenses de l'exercice 1983 figurant a l'anoexe 1 au 

present rapport concordent avec ceux qui ressortent de la comptabilite. 

Nous avons verifie. par sondages. l'exactitude des ecritures relatives 

aux depenses. Nous nous sommes assures que les pieces justificatives 

etaient visees conformement aux dispositions reglementaires. Les 

depenses comprennent. entre autres. Ie montant de 380'709 fro 67 du a 

1 'aMPI pour les services fournis par cette Organisation durant 

l'exercice 1983. montant englobant egalement 1es frais gene raux relatifs 

aux locaux utilises (article 2 de l' Accord du 26 novembre 1982 entre 

l'QMPI et l'UPOV). 

En ce qui concerne les ecarts par rapport au budget. il y a lieu 

d'observer que si quelques postes marquent des differences. dans 

l'ensemble les depenses sont inferieures au budget d'environ 35'000 

francs. Nous renvoyons aux commentaires du Secretaire general dans son 

memorandum relatif a la situation financiere de l'Union au 31 decembre 

1983 (C/XVIII/3). 

3.3 Bilan au 31 decembre 1983 

Nous avons verifie Ie bilan au 31 decembre 1983. tel qu' il figure a 

l' annexe 2 a ce rapport* et avons constate qu' il est conforme aux 

chiffres ressortant de la comptabilite. 

* Page 5 de la presente annexe (annexe B) • 
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L'augmentation du total du bilan. qui passe de 679'461 francs a fin 1982 

a 770'916 francs a fin 1983. est due essentiellement au Fonds en depOt 

du Japon qui figure au pass if du bilan pour Ie montant verse en 1983 et 

a l'actif jusqu'a concurrence des depenses effectuees durant l'exercice. 

En ce qui concerne les liquidites. no~s avons verifie les etats de 

rapprochement au 31 decembre 1983 des deux comptes bancaires. soit 1e 

compte courant et Ie compte de placement. les deux aupres de la Societe 

de Banque. Suisse. En outre. nous avons requis de cette banque 1a 

confirmation des soldes au 31 decembre 1983 et l' attestation se10n 

laquelle ces avoirs etaient entierement disponibles et qu'aucune reserve 

n'etait faite en faveur de tiers. 

Au 31 decembre 1983. la participation de la Hongrie au Fonds de 

roulement figurait a l'actif dans Ie compte Debiteurs. Elle a ete 

versee au debut de 1984. 

CONCLUSIONS 

Sur la base de nos constatations. nous sommes en mesure de certifier que: 

a) les etats financiers. tels qu'ils sont reproduits en annexe. 
concordent avec les livres de l'UPOV; 
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b) les ecritures enreqistrees dans 1a comptabilite de I' exercice 1983 
correspondent aux pieces justificatives et sont conformes aux 
dispositions app1icab1es; 

c) 1es fonds deposes en banque ont ete certifies par leur depositaire; 

d) 1a comptabi1ite est tenue avec exactitude. 

Annexes: 

1 Comptes et resultat de 1'exercice 1983 
2 Bi1an au 31 decembre 1983 

I 
.~ 
F. Faess1er 
Chef de section 
au 
CONTROLE FEDERAL DES FINANCES 
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AVOIR 

COMPTES ET RESULTAT DE L' EXERCICE 1983 

RECETTES 

Contrl but ions 
Recettes diverses 

OEPENSES 

Personnel 
Missions 
Voyages de tiers 
Conferences 
Impress Ions 
Traductions 
Location de locaux 
Fourniture, 
Moblller et materiel 
Autres depense, 
Depenses communes 

RESULTAT 

Excedent de recettes vire au 
fonds de reserve 

504 000 
ft..1.ll 

895 103 
40 604 

7 114 
46 851 
57 091 

2 314 
38 862 

5 371 
13' 140 
12 453 

1lLlll 

1 547 735 

1 499 613 

.4Llll 

547 135 

ACTI' 

IILAII AU 31 DECEMI/I£ 1913 

LIQUIDITES 

Societe d. lanqu. Sulss. 
c ..... t. courant 
cClllllt. at ...... 'onds d. roul_nt 

CDHPTES DElITEURS 

Debiteurs divers (chapltr. XIII) 
FIT/JAPQII (ch.pttr. XV) 

PASSIF 

COHPTES CREAllCIERS 

Creanclers dlv.rs (ch.pltr. XIV) 
FIT/JAPOII (ch.Pltr. XV) 

FONDS DE RESERVE 

Report du 31 dec8lllbr. 1982 
Exc'd.nt d. ,.ecettes 

FONOS DE ROULEHENT 

A'rl que du Sud 
All_gn. (Rip. tid. d') 
Belglqu. 
Dan_ric 
Espagne 
Etats-Unls d'_rlque 
France 
Hongrle 
Irlande 
Israel 
Italle 
Japon 
Nouv.lle-Zit 1 and. 
PayS-las 
Roy .... -Unl 
Suede 
Suisse 

104 091 
-tLJ.n 

8 333 
41 667 

8 333 
8 333 
8333 

41 667 
41 667 

8 333 
8 333 
8 333 

16666 
41 667 
8333 

24999 
41 667 
8333 

...1..W 

Le Secretalre general 

a~ 
Arp.d Bogsch 

291 943 
324 997 

44 382 
.l.RLU! 

770 916 

145 712 
139 661 

152 213 

~ 

770 916 
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